
public légalement constaté, mais avec une 
indemnité préalable qu'elle paiera quand 
elle prendra | ossession, fût-ce plusieurs 
années après qu'elle aura mis le proprié
taire dans l'impossibilité d'en disposer. 

Art. 9. — Toute recherche d'état de 
boue laissée sur la voie publique anté
rieurement à la publication de la présente 
Charte, est interdit* Le même oubli est 
commandé à la police et aux citoyens. 

Art. 10. — L e nettoyage des trottoirs 
est aboli, U est remplacé par h» balayage 
jusqu'au milieu de la chaussée. 

Art. 11. — Ceux qui ne voudraient pas 
excercec par eux-mêmes les droits qui 
leur sont conferés, pourront s'en dispenser 
en ipayant 4 la ville uua indemnité par 
mètre. 

Cette nouvelle contribution indirecte 
figurera nu budget municipal sous la dé
nomination d'impôt anti-proportionnel. 

Art. i n . — L'exécution de la présente 
Charte est conflue à la dignité des citoyens, 
qui comprendront cette grande vérité pro
clamée par une notabilité gouvernemen
tale, que l'augmentation de l'impôt est un 
signe certain de l'augmentation du bien-
être d'un peuple. Quand la France payait 
800 millions d'impôts, la voie publique 
était nettoyéesux frais de la ville ; il est 
bien naturel que payant maintenant 2.300 
millions, elle le soit aux frais des habi

le Les Ceurws d"Helch(n auront lieu 
dimanche 2 août 1868, à trois heures. 

On sait que ces courses, organisées 
depuis deux ans seulement, ont parfaite
ment réussi et bon nombre d'amateurs se 
rendront encore cette année à Helchin. 

Voici un extrait du programme : 
.1* Courte au Irai . . . . 2Î5 fr. 

pont 50 francs au second arrivant et 25 
francs au troisième, pour tous chevaux. 

i* Course d'amateurs, T - Handicap — 
(Gentlemen Rtdert) . . . . 400 fr. 
dent 250 francs au premier ; 100 francs 
au second et 50 francs au troisième, pour 
chevaux servant bona fide comme Hacks 
on Deniers. 

> Steeple-Chase— Handicap. 1000 fr. 
pour tous chevaux. — Entrée : 75 francs ; 
forfait : 40 francs. — Les entrées au se
cond. — Distance : 4000 mètres. — 18 
obstacles. 

4* Prix de* membres protecteurs {Course 
de Baies) Handicap . . . 600 fr. 
pour lous chevaux. — La moitié des en
trées au premier, l'autre moitié pour le 
second. — Entrée : 50 francs, moitié for
fait. 

Les engagements se feront chez M.Louis 
Devoe, secrétaire de la société à Helchin, 
«t chez M. Ernest Parent, rue de la Mon
tagne, 81, à Bruxelles ; comme suit : 

Course an trop : jusqu'au 31 juillet, à 
midi. 

Les irais Courses au galop : jusqu'au 
13 juillet^ à raidi. 

Les pouls seront publiés le 28 juillet. 
Les lettres d'engagement devront être 

accompagnée» du montant des entrées. 
La tenue de course sera de rigueur, les 

couleurs devront être indiquées dans les 
lettres d'engagement. 

Lé Messager du Nord, de Dunkerque, 
après avoir rendu compte du terrible in
cendie dont nous avons donné les détails, 
eslime la perte à 2 on 3 millions. 

Les bâtiments étaient assurés à huit on 
dix Compagnies. 

Beaucoup de marchandises ne l'étaient 
point. 

Lt!&, trois principales victimes sont : 
•J*I. Bourdon et Cie, Pelitqoeux et Cie, e 
Dickson et Cie, filateurs,| s Coudekerqqe-
Branche. 

Le bilan approximatif de cette perte 
considérable se formule ainsi : 

MM. Bourdon et Cie, bâtiments et mar-
«lafndipns F . 1,500.000 

MM. Petitqaeui et Cie, 
marchandises . . . . 

MM. Dickson et Cie, mar
chandises . . . 

Tabacs, gréemens, etc. 

175,000 

420,000 
211,000 

F. 2,306,000 
soit en maga 

Total- . . 
Les autres marchandises 

ain, spit à qwai, appartenaient à divers 
négociants ; nous ne savons si elles étalent 
assurées. 

Un peintre de narine, M. Napoléon Con
seil, a été, dans le sinistre de Dunkerque, 
victime d'un triste accident. Renversé par 
une balle de colon, il a eu une jambe cas
sée, et sa blessure était tellement grave 
qu'au lieu de le porter à son domicile, on 
a dû le laisser chez son oncle, dont l'ha
bitation était proche du lieu de l'incendie. 
Qn espère néanmoins qu'une amputation 
ne sera pas nécessaire. 

Voici ce qu« dit la France an sujet de 
l'écroulement de l'écluse du port de Gra-
velines : 

« L'écluse de Vauban, qui est en quel-

Î|ue sorte la clef du port de Gravelines et 
s boulevard de la plaine basse qui envi 

ronne cette ville, s'est rompue Samedi. 
Une inondation désastreuse pouvait être 
la conséquence de cet accident; on est 
cependant parvenu à la conjurer à force 
d'activité et d'énergie. Des travaux de dé
fense contre l'envahissement des eaux ont 
été en quelque sorte improvisés ; une 
compagnie du génie, expédiée en toute 
hâte d'Arras avec 4,000 sacs de terre, a 
dû arriver à temps pour consolider ces 
premiers ouvrages ei mettra le territoire 
menacé à l'abri de tout péril. * 

Des renseignements particuliers nous 
apprennent que, par suite de cet accident, 
In canal ayant été envahi par l'eau salée, 
ne pourra d'ici à quelque temps, servir à 
abreuver le» bestiaux. 

VILLE DE ROUBAIX. 

COURS PUBLIC D'HISTOIRE NATURELLE 
Lundi 13 juillet à 8 h. 1\4 du soir. 

Le Cheval et l'Ane. 
Recette : Alkermès de Florence. 

Mercredi 15 juillet à 8 h. 1\4 du soir. 

Le Mulet, le Chameau, le Lama. 
Recette ; Préparation du Caro-Folino. 

Pour toute la chronique locale : J. REBOUX. 
m -

D é p ê c h e comnaercialn 
Liverpool, samedi 11 juillet. 

Marché calme, mais ferme. 
Ventes environ 10,000 balles. 
Middling looisiane 11 1 (2 

Robert Funke et Cie. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 11 Juillet 1868 

Cours Se ce Jour cours prfeMcm 
3o/<> "70 4 — 4o/0 70 3 ( P 
A./.. 101 40 — 3 % 10140 
t r * I M " * * * M " » M " » " , < * " l 

FAITS DIVERS 
— Lé docteur E. Decaisne a commu

niqué 4 l'Académie de médecine un mé
moire dans lequel il démontre, à l'aide 
d'un grand nombre de faits bien obser
vés, les atteintes profondes que peut ap
porter à la santé des enfants l'usage pré
maturé du tabac à fumer. Parmi ses effets 
les plus ordinaires, il faut surtout noter 
une altération particulière du sang et le 
développement d'un goût très marqué 
pour les boissons fortes. 

— Nous empruntons ce qui suit à l'E
vénement : 

< Le spéculateur qui s'est brûlé la cer
velle n'était pas un gros spéculateur à la 
Bourse comme l'a dit un journal, — sou
vent mal informé, — mais un des plus 
petits. 

• La première syllabe de son nom est 
S a l . . . Il était dans une bonne position. 
U n'avait pas cependant, pour sa liquida
tion, la somme complète pour régler ses 
différences. 

» Il spéculait au parquet à la coulisse; 
les criaillerie» et les menaces lui auront 
fait perdre la tête. 

» Il a pris toutes ses dispositions tes
tamentaires une heure avant de se suici
der. 

» L'idée de destruction élait bien arrê
tée chez cet homme, car il avait pris la 
précaution de se passer une corde au cou 
afin de pouvoir se pendre au cas où son 
pistolet aurait raté. 

> Nous avons rendu compte, hier, du 
duel de M. Eugène Norzy avec M. Henry 
Crémieu. 

• Ce dernier, quoique légèrement bles
sé, a dû garder le lit deux jours; le sang 
s'est épanché dans une partie éloignée de 
la blessure ; le coup qui lui était porté 
paraissait devoir être mortel, et c'est 
grâce à la chemise un peu empesée qui 
a fait glisser le fleuret et à un efface
ment complet que le fer s'est arrêté sur 
l'os du milieu de la poitrine. Pour être 
dans la vérité en chroniqueur exact, nous 
dirons que M. Crémieu est complètement 
étranger au relard des six jours apporté 
dans le combat. 

• Hier, avant l'ouverture de la Bourse, 
une nouvelle scène de pugilat a eu lieu 
dans la coulisse. Un coulissier avait ré
pandu des allégations malveillantes contre 
un de ses collègues et qui auraient pu 
porter atteinte i son crédit, bien qu'il 
soit trois fois millionnaire et plus riche 
que tous les coulissiers réunis. 

> Celui qui a recherché l'auteur de ces 
bruits diffamatoires l'a trouvé, et lui a 
administré une correction dont il gardera 
sans aucun doute souvenanca. 

» Un duel devait avoir lieu aujourd'hui. 
Nous ignorons, au moment de mettre sous 
presse, si l'on s'est battu. Cela paraissait 
décidé hier soir, à onze heures, devant le 
passage de l'Opéra. 

» Le spéculateur lyonnais qui était la 
hausse de quelques millions do rentes, 
fermes, a primes et de diverses valeurs 
industrielles, part pourLyon avec sa malle 
remplie de billets de banque. * 

— Le Courrier de Lyon annonce qu'une 
souscription est ouverte dans celte ville 
en faveur de Mme de Lignières-Parmen-
tier, nièce de l'homme célèbre qui a vul
garisé en France la culture de la pomme 
de terre, ce précieux aliment. La nièce de 
Parmenlier est aveugle. 

— On écrit de Pesth tqu'un tremble
ment de terre a eu lieu dans cette ville, 
dimanche ti juin à 6 heures 10 m. du 
malin, d l'heure du départ du Prince Na
poléon. A ce moment les habitants furent 
réveillés par plusieurs secousses succes
sives qui durèrent environ dix secondes, 
et allaient du Nord-Ouest au Sud-Est. Les 
nouvelles que nous recevons de la Province 
signalent le même fa l, à Jass-Bereny, à 
la même heure, la population de celle 
ville a été vivement impressionnée par des 
secousses souterraines qui se sont repro
duites successivement jusqu'à 8 h. 54 m. 
Dans cette localité, plusieurs maisons fu
rent lézardées ; au moment du tremble
ment de terre, il y avait à l'église de celle 
ville une nombreuse population réunie 
pour entendre la messe, et aux secousses 
ressenties parles assistants, tout le monde 
voulut fuir e.i même temps. Mais la porte 
desortie était trop étroite pour recevoir 
au même moment, un flot d'é'res humains 
affolés de peur. 

Deux femmes forent renversées et fou
lées anx pieds. 

Les débals qui viennent d'avoir lieu au 
Corps législatif affirment de plut en plus 
le principe des assurances sur la vie. 

Pour se convaincre d'ailleurs que ces 
institutions sont tout à fait entrées dans 
nos mœurs aujourd'hui, jl suffit d'exami
ner les chiffras qui ressortent du dernier 
compte-rendu de la Nationale. 

Celte Compagnie, qui est sans contredit 
la plus considérable de toutes les Com
pagnies françaises d'assurances sur la vie, 
a réalisé un tel chiffre d'affaires que son 
capital de garantie s'élève en ce moment 
à 83 millions. 

Elle paie, en outre, à ses rentiers via
gers, tous les ans, la somme énorme de 
5 millions de renies. 

Enfin, la Nationale a distribue 4,808,052 
fr. à ses assurés, participants, sur les bé
néfices qu'elle a faits. 

Nouarnpfelfmf donc l'attention publique 
sur les eonibiSafeoas de la Nalionule. Elles 
ont principalement pour objet : d'aider les 
pères de familles à fonder ou a augmen
ter le patrimoine de leurs enfants, tout en 
les faisant jouir eux-mêmes du dividente 
afférent aux prîmes versées — et de 
constituer des rentes viagères aux per
sonnes qui veulent augmenter leurs reve
nues pour se donner pins de bien être. 

Prospectus et renseignements , chez 
MM. Delefils et Decroix, agents généraux 
de la Nationale, à Lille. 

que Wittman n'eût empoisonné ces quatre 
femmes et les deux enfants. -, 

II a été déclaré coupable et condamné à 
mort. 

U n'est pas improbable, ajoute le cor
respondant, que cet homme ait commis 
huit meurtres au lieu de six, car la mort 
subite de Pirsch, lors de 1a visite de ^ itt-
nian, ainsi que celle de la tante de sa pre
mière femme, offrant des coïncidences 
extrémemeut suspectes dans les circons
tances ci-dessus relatées. 

KERMESSES. 

Dimanche 12 juillet : Annapes. — Co-
mines, — Erquinghem-sur-la Lys, — 
Fromelles, — Lesquin, — Saint-André à 
Lille et lez-Lille, — Saint-Maurice (ban
lieue de Li l l e ) ,— Thumeries,— Vende-
ville, — Willems, — Pont-dé-Canleleu. 

Tribunaux. 

" La REVUE DU MONDE CATHOLIQUE, 
RECUEIL POLITIQUE, SCIEHT1F1QUK, HISTORI
QUE ET LITTÉRAIRE, parait le* 10 et 2 5 de 
chaque mois par numéro de 160 pages, 
soit quatre grands et beaux volomes in«-8« 
avec tables, de 960 pages chacun par an
née. 

SOMMAIRE DE LA DERNIÈRE LIVRAISON : 
Nojre-Danv». de Lourdes (4« article) -

Henni Lassntre.—Les Filles de Jaques II. • 
Anne«;<6p) M. de Romont.— V i r g i n i a W 
Rome sous. Néron (2* article) J.-M. Ville-
franche. — La Serbie, Armand Ravelet. 
— Les Templiers ( l » article) L. de la 
Rallaye. .— Revue de la quinzaine, Eu
gène Veuillot. — Chronique littéraire, 
Oscar Havard. 

PARIS ET DÉPARTEMNTS : 
Trois mois 9 fr. — Six mois 47 fr. — 

Un an 32 fr. — Un-numéro 1 fr. 50. 
Pour les abonnements de provint eperçus 

à domicile, 1 fr. en sus, 
. Oh s'abonne : A Paris, chez Victor Pal

mé, libraire éditeur 25, rue de Grenelle-
Sàint-Germain ; à Roubaix à la librairie 
J. Reboux,,rue Nain 1. 

du matin et deux heures" de reléviefH*.••> 
POLLET, commisse ire-primur à Tour
coing, procédera à cette venre,: t "Ta ro*> 
quête de M. RUFFELET, receveur de rentes 
au même lien, syndic définitif 4 ladite 
faillite. 7996 

Société Humbert & C" 
JL V e n d r e 

pour cause de liquidation, par adjudication 
volontaire, l e lundi 3 Août 1888, t Mèt
res da relevé», "en l'urne t e s 
l'établissement, A i 

Nous empruntons au Daily News de 
Londres les détails suivants qu lui envoie 
son correspondant de Berlin sur une af
faire d'empoisonnement jugée 4 Posen. 

On vient de juger à Posen, dit le cor
respondant du journal anglais, une de ces 
causes célèbres qui tendraient & faire 
croire que certains individus naissent en
tièrement privés de tout principe de 
conscience comme d'autres du sens de la 
vue ou de l'ouïe. Le procès lui-même n'a 
présenté aucune particularité intéressante, 
si ce n'est qu'il a établi clairement la cul
pabilité de l'accusé. Voici brièvement les 
faits : 

Le nommé Wiltmann, maître relieur, 
était accusé d'ave r empoisonné, dans l'es
pace de six ans. six personnes, à savoir : 
ses quatre femmes et'deux enfants. 

Wittmann avait travaillé autrefois, 
comme ouvrier, chez un nommé Pirsch, 
à Wollin, et y avait l'ait la connaissance 
de Marie Gehm, gouvernante delà "maison, 
il revint à Woll.n à Ta tin de 1859, et, peu 
de jours après son arrivée, le 1er janvier 
1859, Pirsch, son ancien patron, mourut 
subitement, laissant toute sa fortune à 
Marie Gehm, qu'il avait instituée anté
rieurement sa légataire universelle. Wilt
mann s'établit a Wollin, et, en février 
1860, il épousait Marie Gehm, qui, en 
outre de l'héritage de Pirsch, venait de 
recueillir une certaine somme d'argent 
dans la succession d'une tante frappée 
également de mort subite.* 

Deux garçons, Jean et Paul, naquirent 
de ce mariage. Mme WiMmann mourut 
subitement en 1862, laissant tout ce qu'elle 
possédait à son mari. L'alné des enfants, 
atteint d'un mal mystérieux, mourut trois 
mois plus tard. 

En juin 1863, Wiltmann épousa sa deu
xième femme, Charlotte llorh, qui avait 
quelque fortune. Elle fit nn testament en 
sa faveur au mois de décembre suivant et 
mourut huit jours après. 

En avril 1864, Wittman épousait sa 
troisième femme, Augûsta Kornotzky, qui 
élait plus riche que la précédente. Son 
sort fut le même. Elle mourut au mois 
d'août, laissant sa fortune à partager en
tre son mari et sa mère. 

Deux mois après sa mort, Wiltmann 
épousa sa quatrième femme, la veuve Bose, 
qui était de beaucoup plus riche que les 
autres, mais qui avait un enfant de son 
premier mari. Cet enfant tomba malade 
le lendemain du mariage de sa mère et 
mourut deux ou- trois jours après. La mère 
hérita de ce qui lui appartenait. 

Wittmann quitta alors Wollin pour al
ler habiter Posen. Il est a peine néces
saire d'ajouter que la vie de la quatrième 
Mme Witimanc ne se prolongea pas beau
coup ; elle mourut en septembre 1866, 
ayant fait un testament en faveur de son 
mari deux ou trois mois auparavant. Witt
mann, soui prétexte qu'elle était morte du' 
choléra, s'était arrangé pour qu'elle fût 
enterrée dès le lendemain. Mais celte 
mortalité extraordinaire dans la même 
familte avait déjà éveillé l'attention pu
blique; la police crut devoir intervenir, 
et les soupçons ne firent que s'accroître 
quand on apprit qu'aucun médecin n'avait 
été appelé auprès de la malade. Wittmann 
fut arrêté juste au moment où le convoi 
funèbre alluit se mettre en marche, et 
l'inhumation du corps fut suspendue. 

En faisant nne perquisition dans la mai
son, on découvrit dans un coffre fermée 
clef une quantité d'arsenic suffisante pour 
empoisonner cent personnes. 

Le corps des trois autres femmes de 
Wittman ei des deux enfants furent ex
humes et soumis à une analysé chimique. 
Le résultat fut le même dans les six cas ; 
l'arsenic fut trouve en proportions énor
mes, et il ne resta pas l'ombre d'un doute 

Elude de M» TACQUÉT, notaire à Roubaix, 
ruePaovrée, 32. 

ÙVa**c|ueli»l. 
hameau du Triez et du Noir-Bonnet 

Le mardi 14 juillet 1868, une heure de 
relevée, en la ferme du sieur Honquert, au 
Noir-Bonnet, M» TACQUET procédera à 
la vente aux enchères publiques, d'un 

MOBILIER DE MAISON 
d'an avoiemeat de ferme, de 2 vaches 

laitières et de récoltes en blé, 
avoine, hivernage et de fruits. 

(Voir les affiches). 7965 
Eludes de M" VALENOUCQ.notaire à Lan-

noy, et TACQUET, notaire à Roubaix. 

L e e r s - F r a n c e 
Au triez de Leers, 

1. 6 MAISONS 
ET 51 ARES <2 CENTIARES 

de fonds et terre en potager et labour, 
Divisés en 3 parties, 

II. BEAU MOBILIER 
Consistant en poêles, tables, chaises, hor

loge, armoire, buffet, commode, garde-
robes, métier à lisser, Iils et literies, 
faïence, vaisselle, batterie de cuisine, etc. 
Récoltes sur terre en b!é et pommes de 
terre. 

A VENDRE, par suite de décès . 
L'an 1868, le lundi 13 juillet, il sera 

procédé par Me VALENDUCQ notaire à 
Lannoy, en présence de M» TACQET, 

1 ° A une heure de relevée, en la demeure 
de Mme Ve Heyer, à la vente publique du 
mobilier et de»réceltes, 

2» A 4 heures de relevée, en la salle de 
la mairie de I cers-Frahce, a l'adjudication 
des immeubles ci-dessus désignés. 7939 
Etude de M» TACQUET, notaire àRoubat x 

rue l'auvrée, 32-

Capitaux à placer 

LA FILMS!» 
de GAMACHES, (Somme) . 

possédant 32,000 broches, mise en. mou
vement par une force de 300 chevaux 
environ, avec de grandes dépendance», 
comprenant : 

nn ancien moulin à blé, plusieurs 
maisons d'ouvriers, des prairies 

et des terres à labeur. 
La cantej»ace totale est d^y^rn i i j ^ 

S'adresser pour visiter l'établissement, 
à M. HUMBERT, l'un des associée£.. ; - , . , , . , 

Et pour les renseignements, savoir : 
'1-* à Abbeville,' A 'M. PXPIELON^ -\|fc.( des 

.2° à Amiens, a M. SLLLE, rue des Jaco
bins n* 7, liquidateur ; 

3° à Gamaches, (Somme,) à M* DEVISMES, 
notaire ; 

Et à M» LAMOTHE, notaire, dépositaire 
des titres de propriété. 7969 

TOOstiH à mmt - ~ -
A vendre en détail, eree fefiiU8sf.de 

paiement, un terrain situé à l'Epeule et 
propre à bâtir. 

S'adresser à M? Duchsuge, nolaire^rue 
Neuve. 

SUR PREMIÈRE HYPOTHÈQUE. 

-h 
7598 

Etude de M» COURMONT, notaire à Lille. 

A . V e n d r e 
pour entrer en jouissance immédiatement, 

en totalité ou en partie 

DNEGRANDEPROPRIÈTÉ 
sise a BONDUES, 

à l'angle de la route impériale et du pavé 
de Linsclles, contenant 3 HECTARES de 
fonds, jardin et labour, propre à un éta
blissement industriel. 

S'adresser à M" COURMONT, notaire à 
Lille, rue d'Angleterre, 7, 7992 

VILLE DE TOURCOING 
RUE DE tA MALCENSE, 

au domicile de M. Auguste Bouchart, 

par suite de la faillite Bouehart-Réquillart 
DE TOUT UN TRÈS-BEAU 

M O B I L I E R 
Consistant en : 

Tables, chaises, commodes, armoires, 
toilettes, glaces, lapis, table de nuit, 
pendule de cheminée, foyer, cuisinière, 
garde-robe, bois de lit, literies, vais
selle, batterie de cuisine et une infinité 
d'autres objets. 
Le mardi 1-1 juillet 1868, à neuf heures 

Grands Terrai»» 
A V E l f D R J E 

A. proximité d u centre d e -JÀppJpaix , 
d u canal et de* e&\îx'ëe'W\y& , 
propres a t o u s établ issements 
industr ie ls et d'autres pour mai sons 
de c a m p a g n e . 

S'adresser "au bureau i l u journal . 

Maisens à Ycodre M à loner . 
A vendre ou à louer plusieurs Maisons 

à usage de rentiers et de marchands. 
S'adresser à M. J.-B. Catel. au Blanc-

Seau. §7535 
. 771—"T—"T".—..L. .. " 

A vendre ou à louer 
un PE1GNAGE MECANIQUE composé de 
sept peigneuses avec les préparations., 

S'adresser à Roubaix, rue Neuve n° 54. 
£ 1 6 7 0 1 » ; ? . 

f i l a t u r e à louer 
A louer, avec force, motrice, chauffage 

et éclairage, une filature d* laines, com
posée comme suit i deux assortiments de 
machines de préparations, quatre mille 
broches eh métiers renvideurs et' deux 
mil les. broches, en métiers é l i s main. Le 
matériel est dans nn excêllerrt'étai. 

S'adresser rue du Grand-Chemin, 108 . ' 
7783 

. L _ • • • ' • • • - • • • • • 

A: l i g u e r 
' pont Wi'f octobre prochain. 

deux-M AÏSONS, situées rue Neuvejl 3jet i 5, 
ensemble ou séparément. 

S'adresser rue du Grand-Chemin, 20. 

Ate l i er à louer 
A, louer, .avec force motrice, chauffage 

et éclairage, un atelier pouvant renfermer 
au minimum ISO métiers à tisser avec 
eurs préparations. 

S'adresser rue du Grand-Chemin, 10&. 
' •' •' - 7384 

A Louer 
rue du Chemin de fer, à l'entrée de Ja 
rue St-Etienne, une JOLIE MAISON avec 
jardin,propre à un rentier. 

A L ô n e r 
rue des Lignes n° 12, une MAISON con
venable à différents genres de commerce, 
dépôt de tissus du matières premières. 

7759 
• - • -

Maison à X 0 * e r 
raèVellaft, n° ^V. 

On donnerait sur demande de IsfOrce 
motrice. — S'adresser même rue n°' z 3 , 

7857 

IHaison à jLoùër 
avec vitrine «t cave,rue de Sébastepol 54. 
au prix de 350 francs par an. ' 7962 

n •» • » - — • 

Maison à louer 
Grande maison avec norte-cochôre, 

écurie, remise, cour et jardin,à louer, rue 
des Fabricants n° 54 . 

S'adresser à M. Leclercq-Dupire, npe 
Pauvrée. 7863 

fefiiU8sf.de

